






[image: PDFHALL.COM]






Menu





	 maison
	 Ajouter le document
	 Signe
	 Créer un compte







































Matton Yves - Jugement - Racb.com

20 févr. 2017 - des autres sports). M. MATTON n'a pas demandé de contre-expertise (analyse de l'échantillon B). M. MATTON reconnait n'avoir jamais sollicité ... 

















 Télécharger le PDF 






 119KB taille
 8 téléchargements
 537 vues






 commentaire





 Report
























TRIBUNAL SPORTIF AUDIENCE PUBLIQUE DU 20 FÉVRIER 2017 _____________________________________________________________ Le Tribunal Sportif prononce le jugement suivant, en cause de : Monsieur Yves MATTON, domicilié Chaussée d’Andenne 18 à 4500 HUY, titulaire de la licence n°525877 (National Rally R). ENTENDU :



- Me Gérard MARTIN, en sa qualité de Rapporteur judiciaire; - M. Yves MATTON, licencié poursuivi ;



_____________________________________________________________________________ Vu les pièces soumises au Tribunal, les réquisitions orales prises par le rapporteur et les explications de Monsieur Yves MATTON, la procédure étant poursuivie en langue française. Les débats ayant été clos après que plus aucune personne concernée n’ait sollicité la parole, et après délibéré, le Tribunal Sportif prononce contradictoirement le jugement suivant : 1. OBJET DES POURSUITES : Suite à un contrôle anti-dopage positif lors du Rallye du Condroz-Huy le 06/11/2016, M. MATTON est poursuivi devant le Tribunal à la requête de M. le Rapporteur judiciaire, pour violation des art. 2.f (toute consommation d’alcool ou de drogue) et 3 du Code Sportif National – Procédure judiciaire RACB (qui constitue aussi une violation de la règle antidopage au sens de l’art. 6, 1° du Décret de la Communauté Française du 20/10/2011). 2. RECEVABILITE DES POURSUITES : Les poursuites de nature disciplinaire relèvent de l’office du Rapporteur judiciaire et sont donc recevables.



2 3. LES FAITS : Par lettre du 1er décembre 2016, la Fédération Wallonie-Bruxelles a informé le RACB qu’elle avait contrôlé Monsieur Yves MATTON le 6 novembre à Huy, lors de sa participation au Rallye du Condroz et que le résultat de l’analyse de ce contrôle s’était révélé anormal. Cette communication a été faite en application de l’Arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 08/12/2011 portant exécution du Décret du 20/10/2011 relatif à la lutte contre le dopage. Dans le procès-verbal de contrôle, lors d’un prélèvement d’échantillons d’urine (A et B), M. MATTON a déclaré avoir récemment utilisé un médicament, à savoir du Preterax. Le résultat de l’analyse de l’échantillon A prélevé, effectuée par le laboratoire agréé de l’Université de Gand, a fourni un résultat anormal, indiquant la présence d’indapamide dans l’organisme du pilote. L’indapamide est une substance interdite dans la pratique du sport automobile (et des autres sports). M. MATTON n’a pas demandé de contre-expertise (analyse de l’échantillon B). M. MATTON reconnait n’avoir jamais sollicité d’AUT (Autorisation d’Usage Thérapeutique) et n’en avoir donc jamais obtenue pour l’usage de cette substance. M. MATTON n’a pas fait l’objet d’une suspension provisoire de licence. 4. LES PRINCIPES : Le Tribunal rappelle les principes actuels en matière de dopage, dont la définition est indépendante de la volonté d’un sportif d’améliorer ses performances, que ces performances aient d’ailleurs été améliorées ou pas. Le Règlement antidopage de la FIA (Annexe A au Code Sportif International) s’applique à toutes les ASN à travers le monde et à tous leurs licenciés. Ce Règlement antidopage de la FIA est la transposition dans le sport automobile du Code Mondial Antidopage, édicté par l’Agence Mondiale Antidopage (AMA-WADA), à laquelle ont adhéré plus de 660 organisations sportives, dont la FIA. Ce Code Mondial Antidopage s’inscrit dans le cadre de la Convention internationale contre le Dopage dans le Sport, adoptée par l’UNESCO le 19 octobre 2005, et ratifiée par la Belgique le 19 juin 2008. Selon l’art. 2.1.1 du Règlement antidopage de la FIA, “Il incombe à chaque sportif de s’assurer qu’aucune substance interdite ne pénètre dans son organisme. Les sportifs sont responsables de toute substance interdite ou de ses métabolites ou marqueurs dont la présence est décelée dans leurs échantillons. Par conséquent, il n’est pas nécessaire d’apporter la preuve de l’intention, de la faute, de la négligence ou de l’usage conscient de la part du sportif pour établir une violation des règles antidopage en vertu de l’article 2.1. »



3 Selon l’art. 2.1.2, « la violation d’une règle antidopage en vertu de l’Article 2.1 est établie dans les cas suivants : présence d’une substance interdite ou de ses métabolites ou marqueurs dans l’échantillon A du sportif lorsque le sportif renonce à l’analyse de l’échantillon B (…) ». Le décret de la Communauté française du 20 octobre 2011 relatif à la lutte contre le dopage reprend en termes quasi identiques la règle ci-dessus. L’art. 6 dudit décret édicte en effet que « il y a lieu d'entendre par dopage : 1° la présence d'une substance interdite, de ses métabolites ou de ses marqueurs dans un échantillon fourni par un sportif. Il incombe à chaque sportif de s'assurer qu'aucune substance interdite ne pénètre dans son organisme. Les sportifs sont responsables de toute substance interdite ou de ses métabolites ou marqueurs dont la présence est décelée dans leurs échantillons. Par conséquent, il n'est pas nécessaire de faire la preuve de l'intention, de la faute, de la négligence ou de l'usage conscient de la part du sportif pour établir une violation des règles antidopage fondée sur le 1°. La violation d'une règle antidopage, en vertu du 1°, est établie dans chacun des cas suivants : la présence d'une substance interdite ou de ses métabolites ou marqueurs dans l'échantillon A du sportif lorsqu'il renonce à l'analyse de l'échantillon B et que l'échantillon B n'est pas analysé; (…) » La sanction standard en cas de première violation d’une règle antidopage est, outre l’annulation des résultats sportifs, une suspension de toutes licences pendant deux ans (art. 10.2), ce qui confirme l’importance que toutes les fédérations sportives attachent à la question, et la particulière attention que doivent y porter tous les sportifs. L’instance de jugement peut néanmoins réduire cette sanction « Lorsqu’un sportif (…) peut établir de quelle manière une substance spécifiée s’est retrouvée dans son organisme ou en sa possession, et que cette substance spécifiée ne visait pas à améliorer la performance du sportif ni à masquer l’usage d’une substance améliorant la performance ». « Pour justifier l’annulation ou la réduction, le sportif (…) doit produire des preuves à l’appui de ses dires et établir, à la satisfaction de l’instance de jugement, l’absence d’intention d’améliorer la performance sportive ou de masquer l’usage d’une substance améliorant la performance. La gravité de la faute du sportif (…) sera le critère applicable pour l’examen de toute réduction de la période de suspension » (art. 10.4) L’instance de jugement peut aussi réduire la sanction en présence de « circonstances exceptionnelles » (art. 10.5). Incidemment, la liste des substances interdites peut en tout temps être vérifiée par les sportifs et leurs médecins, notamment via les sites web de la FIA ou de l’AMA. 5. DISCUSSION : A l’audience de ce 20 février 2017, M. MATTON expose qu’il prend régulièrement un médicament destiné à lutter contre l’hypertension artérielle, appelé Preterax. Ce médicament contient de l’indapamide, c’est-à-dire une substance interdite.



4 Il explique que ce médicament lui a été prescrit suite à un examen médical destiné à lui permettre d’obtenir un certificat d’aptitude physique en vue de la délivrance de sa licence de pilote. Selon ses dires, la prise de Preterax aurait été prescrite par un médecin agréé par le RACB dans le cadre d’un traitement contre l’hypertension. Ce médecin ne lui aurait pas indiqué que ce médicament contenait de la substance interdite et il n’a pas pensé à en vérifier lui-même la composition. Le Tribunal considère dès lors comme établi à suffisance de droit que M. MATTON n’a pas pris la substance incriminée dans le but d’améliorer ses performances sportives. L’indapamide n’a d’ailleurs pas un tel effet, étant interdit en raison de ce qu’il est un agent masquant la présence de substances dopantes. M. MATTON ne démontre toutefois pas l’absence de faute ou de négligence dans son chef, que le supplément A à l’Annexe A du Code Sportif International définit comme « la démonstration par le sportif du fait qu’il ignorait, ne soupçonnait pas, ou n’aurait pas pu raisonnablement savoir ou soupçonner, même en faisant preuve de la plus grande vigilance, qu’il avait utilisé ou s’était fait administrer une substance interdite ou une méthode interdite ». Même si le Tribunal admet qu’il n’a eu aucune intention d’absorber une substance interdite, M. MATTON a été négligent, alors qu’une attention toute particulière est attendue de tous les sportifs quant aux médicaments (et autres produits) qu’ils absorbent. Le Tribunal retient par conséquent que l’infraction est établie, de sorte que la sanction de la suspension de toute licence pendant la période prévue par les règlements doit être appliquée, mais en l’assortissant d’un sursis, auquel le Rapporteur ne s’oppose du reste pas. PAR CES MOTIFS, Le Tribunal Sportif, statuant contradictoirement et en premier ressort, -



Déclare les poursuites recevables et fondées ;



-



Dit que M. Yves MATTON a violé les art. 2.f et 3 du Code Sportif National – Procédure judiciaire du RACB, le Règlement Antidopage de la FIA et la règle antidopage au sens de l’art. 6, 1° du Décret de la Communauté Française du 20/10/2011 (présence dans l’organisme d’une substance interdite, lors d’une compétition ou pendant sa préparation) ;



-



Condamne M. MATTON à une suspension de toutes licences pendant une durée de 2 ans, prenant cours le 20 février 2017 ;



-



Dit qu’il sera sursis à l’exécution de cette suspension pendant une durée de deux ans, à compter de ce jugement et au terme de laquelle, sans nouvelle infraction, la suspension prononcée deviendra caduque ;



-



Condamne M. MATTON aux dépens de l’instance, soit 400 € ;



-



Dit que le présent jugement sera communiqué à la Communauté WallonieBruxelles, et qu’il sera publié sur le site du RACB à l’expiration du délai d’appel ;



5



-



Dit enfin que le présent jugement sera communiqué au médecin (agréé par le RACB) qui a prescrit du Preterax à M. MATTON, sans attirer son attention sur la présence d’une substance prohibée, et sans lui suggérer de solliciter une AUT (médecin dont le secrétariat du Tribunal connait l’identité).



Ainsi jugé à l'audience publique du 20 février 2017, où siégeaient :



Jean-Pierre MIGEAL Président



Philippe NORMAND Juge



Arianne VANCASTEELE Juge



























des documents recommandant







[image: alt]





Jugement FIE.PDF 

18 févr. 2013 - qu'il est droitier, il a perdu une phalange de son index gauche. ... 5 000,00 €, de condamner la société A. à lui régler la somme de 2 500,00 .... D Î: , devait avoir les deux' mains appuyées 'sùr la plaque à découper aﬁn de le.










 


[image: alt]





Yves Ludin et Yves Kerlo 

personnes en fauteuil roulant à la suite d'un accident, les soucis qu'elles ren- ... sieurs adaptations sur le matériel qu'il utilise (fauteuil, quad, etc.). Yves Ludin ...










 


[image: alt]





Panel de jugement 

division de distribution canadienne d'une entreprise indienne d'articles pour la ... cinéma. Il est maintenant stagiaire chez Dentons Canada S.E.N.C.R.L, où il a ...










 


[image: alt]





Jugement en appel AMA_Boydzhiev 

la suspension maximum de deux ans;. La Formation FÃ©dÃ©rale d'Appel: - DÃ©clare l'appel de l'Agence Mondiale Antidopage recevable;. - Annule la dÃ©cision du ...










 


[image: alt]





CULTIVER LE JUGEMENT, 

20 janv. 2012 - Lecteur DVD. AUTRES BESOINS. NATURE DE LA PRÃ‰SENTATION (cocher une ou plusieurs cases, au besoin). 1 â€“ Analyse et recherche ...










 


[image: alt]





Jugement majoritaire vs. vote majoritaire 

3 dÃ©c. 2012 - Black [1958] et. Dagsputa-Maskin [2004 .... B bat A par 61% des voix : il n'y a pas de gagnant de Condorcet. Le paradoxe de. Condorcet a Ã©tÃ© ...










 


[image: alt]





Jugement - La Faute sur Mer 

12 dÃ©c. 2014 - ainsi que l'Agent judiciaire de l'Etat, de leurs conclusions en ...... n'avait joint la PrÃ©fecture Ã  la suite de la diffusion des messages d'alerte.










 


[image: alt]





L'autel d'airain : image du jugement 

13 Sortons donc pour aller à lui, hors du camp, en portant son opprobre. ... 13 Vous qui étiez morts par vos offenses et par l'incirconcision de votre chair, il vous ...










 


[image: alt]





Jugement - La Faute sur Mer 

12 déc. 2014 - MARITIME dont le siège social est 55 rue de Suède, 17014 LA ...... extrêmes, Bernard SIMON, l'ingénieur au Service Hydrographique et.










 


[image: alt]





Yves Sintomer - Adels 

indiffÃ©remment pour prendre la parole architectes, forgerons, cordonniers, nÃ©gociants et marins, riches et pauvres, nobles et gens du commun, et personne ne ...










 


[image: alt]





Implicit Mathematics - Yves Chevallard 

notion, that of the mode of presence of mathematics: mathematics may be present .... intrinsic progress, can paradoxically be seen in the never-ending, two-fold ...










 


[image: alt]





Outline - Yves Desdevises 

Outline. Molecular phylogenetics ... molecular phylogenetics. â€¢ Goal: propose a hypothesis of relationships .... Sensitive to taxa/gene representation in databases.










 


[image: alt]





Qffiches - Pierre-Yves Gomez 

5 nov. 2016 - le propre de Lhomme Lhumanite sexpnme par la liberte et la iberte par ... Ses promoteurs I ont surchargée, faisant d'elle un vehicule pour des ...










 


[image: alt]





télécharger ici - Yves Maniette 

(composant) comporte `a la fois un sens explicite et un sens virtuel qui se trouve activé ...... Comme tout appareil électrique, un ordinateur peut surchauffer. Alors.










 


[image: alt]





Yves Sintomer - Adels 

Il s'agit d'une version augmentée et remise à jour de l'article « Du ...... GENRO T, DE SOUZA H. (1998), Quand les habitants gèrent vraiment leur ville. Le Budget.










 


[image: alt]





ÉQUIPE Yves Racine (Noir) 

Il y a 1 jour - Tremblay. Olivier. D. D. 6'04'' 1/2. 205. 2001-05-29. 18. 6. Altomare. Matthew. D. G. 6'00. 186. 2001-08-07. 18. 7. Laferièrre. Simon-Charles. D.










 


[image: alt]





Yves Rousselle CV .fr 

reveals a narrow genetic basis for brown rust resistance in modern sugarcane cultivars Theoretical and. Applied Genetics, 125(5): 825836. Enjalbert J, Dawson ...










 


[image: alt]





Sans titre - Yves Cornil 

Document assembled by Yves Cornil from the on-line help ...... You'll have the option to either skip or download the update. We strongly ... (The online location in which your Live Mesh folders are stored, so you can access them from the web.) ...










 


[image: alt]





ÉQUIPE Yves Racine (Noir) 

Il y a 2 jours - Yan-Cédric. A. D. 5'09''. 176. 2000-02-16. 19. 17. Di Cesare. Enrico. C. G. 5'07'' 3/4. 168. 2000-12-28. 19. 18. Daneau. Zackary. A. D. 5'11'' 3/4.










 


[image: alt]





Liasse fiscale YVES MADELINE 

CrÃ©ances rattachÃ©es Ã  des participations. BB. BC. Autres titres immobilisÃ©s. BD ... 2 315. 14 487 575. 2 610 581. 11 876 993. 29 590. 29 590. 74 296. 74 296.










 


[image: alt]





André-Yves PORTNOFF 

Apporteurs extérieurs d'idées, compétences, moyens matériels… L'entreprise à intelligence et influences étendues: un système .... Pouvons-nous produire plus de valeur avec nos parties prenantes, en profitant par exemple de nos relations d'affaires po










 


[image: alt]





Qffiches - Pierre-Yves Gomez 

5 nov. 2016 - ciment : le travail Â» pieuve Des millions de gens acceptent, tous les jours, de s'investira leur rythme par gene- rosite, gÃ©nÃ©rant de nouvelles ...










 


[image: alt]





par: Yves Robert 

Cours Complet d'Astrologie par: Yves Robert. Page 2. Page 3. Mars en balance. Diplomatie. Harmonie. SociabilitÃ© h X. Force physique. AgressivitÃ©. Initiative ...










 


[image: alt]





Un autre jugement donne raison aux 

20 fÃ©vr. 2012 - municipalitÃ© de Notre-Dame-de-la-Merci a Ã©tÃ© condamnÃ© Ã  payer les honoraires qu'a dÃ» dÃ©bourser la municipalitÃ© pour faire respecter sa ...










 














×
Report Matton Yves - Jugement - Racb.com





Your name




Email




Reason
-Select Reason-
Pornographic
Defamatory
Illegal/Unlawful
Spam
Other Terms Of Service Violation
File a copyright complaint





Description















Close
Save changes















×
Signe






Email




Mot de passe







 Se souvenir de moi

Vous avez oublié votre mot de passe?




Signe




 Connexion avec Facebook












 

Information

	A propos de nous
	Règles de confidentialité
	TERMES ET CONDITIONS
	AIDE
	DROIT D'AUTEUR
	CONTACT
	Cookie Policy





Droit d'auteur © 2024 P.PDFHALL.COM. Tous droits réservés.








MON COMPTE



	
Ajouter le document

	
de gestion des documents

	
Ajouter le document

	
Signe









BULLETIN



















Follow us

	

Facebook


	

Twitter



















Our partners will collect data and use cookies for ad personalization and measurement. Learn how we and our ad partner Google, collect and use data. Agree & Close



